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En savoir plus : 
Vous avez un projet de création ? Des questions sur la mise en place et le financement ? 

Vous souhaitez partager votre expérience de lieu d’innovation 

Contactez-nous ! : contact@franceclusters.fr / 04 78 54 67 09 
 

Retrouvez aussi le dossier de presse : « Success stories de Plateformes, espaces collaboratifs, 
infrastructures de services intégrés portés par des Pôles et Clusters » 

www.franceclusters.fr (rubrique : nos services / nos publications) 
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AVANT-PROPOS 
 

 
 
 

Par Clément PINΣ {ƻŎƛƻƭƻƎǳŜ ŀǳ /ŜƴǘǊŜ ŘŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ǎǳǊ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ƭƻŎŀƭŜ 
Université Paris 13 ς Sorbonne Paris Cité 
 
 

 
 
 Est-il encore nécessaire de préciser le lien logique 
existant entre une démarche de cluster et la création d’un lieu 
d’innovation ? On rappellera le cas échéant deux idées-forces, 
qui ont été clairement exprimées au cours de la table-ronde 
organisée par France clusters, et qui sont amplement 
documentées dans la littérature de sciences sociales. 
Premièrement, le phénomène de globalisation n’abolit pas 
purement et simplement les contraintes de l’espace, puisque 
les mécanismes de marché s’ancrent et s’organisent eux-
mêmes sur des bases territoriales : ce constat est d’ailleurs au 
fondement des initiatives et des politiques de cluster. 
Deuxièmement, malgré la montée en puissance de l’ 
« économie immatérielle » (du savoir, des contenus, des data, 
etc.), la création de valeur économique (au cours des 
processus de production, de distribution, de consommation) 
ne se fait pas indépendamment d’une base matérielle, mais 
suppose le déploiement d’infrastructures et d’équipements 
nouveaux. On pense immédiatement aux data centers, sans 
lesquels les services de cloud seraient impossibles, mais il 
convient également d’y associer le phénomène, plus urbain, 
d’émergence de nouveaux « tiers-lieux » aux appellations 
variées : espaces de coworking, incubateurs ou accélérateurs 
d’entreprises, plateformes technologiques, fablab, 
hackerspaces, etc. On désignera ainsi par lieu d’innovation 
l’ensemble de ces espaces hybrides, à mi-chemin entre la 
sphère professionnelle et la sphère publique, « qui ont 
vocation à structurer des collectifs innovants »1. Le 
dynamisme économique local se jouerait en partie par la 
présence de tels espaces, si bien que les pouvoirs publics et 
leurs opérateurs font évoluer leurs dispositifs et outils pour 
inciter et appuyer leur création. 
 
 Par-delà ce cadre général, la table-ronde organisée 
par France clusters reposait sur la présentation de quatre lieux 
d’innovation, en mobilisant le témoignage d’un de leurs 
responsables et le point de vue d’experts. Les quatre cas 
renvoyaient naturellement à des expériences singulières par 
leur histoire, leurs objectifs et leurs modalités de 
fonctionnement. Pour certains (Numa et Silver valley), la 
création du lieu apparait comme une forme d’aboutissement 
d’une démarche de cluster initiée très en amont (il y une 
dizaine d’années) ; pour d’autres, en revanche (Plaine Images 
et Essonne Développement), c’est le projet même de créer un 
lieu qui est précurseur et qui est conçu comme un levier pour 

                                                           
1 Suire R. et Vicente J., 2015, « Récents enseignements de la théorie des 
réseaux en faveur de la politique et du mangement des clusters », Revue 
ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜ, n°152. 

fédérer des acteurs jusque-là isolés. Cela étant, malgré leurs 
différences, la mise en dialogue de ces quatre expériences a 
fait ressortir quelques problématiques par rapport auxquelles 
leurs acteurs ont été ou sont amenés à se positionner…et par 
rapport auxquelles tout cluster qui envisagerait d’ « incarner 
son réseau dans un lieu d’innovation » serait amené à 
construire son projet. 
 
 1. Le premier de ces thèmes est celui du rôle attribué 
au lieu d’innovation dans la stratégie plus large de cluster. 
Quel effet est recherché à travers la création du nouvel 
équipement ? On est ici au cœur de l’idée d’ « incarnation »2 
évoquée dans le titre de la journée, qui entre en résonnance 
avec celle de l’ « animation »3 de cluster. Si l’animation est 
l’action par laquelle on cherche à donner vie à un cluster en 
structurant son écosystème, le lieu d’innovation serait un outil 
(si ce n’est l’outil privilégié) pour y parvenir. Cela dit, plus que 
la métaphore de l’union de l’âme et du corps, les intervenants 
de la table-ronde ont mobilisé deux autres images pour 
qualifier leur projet : celle du « lieu totem » et celle de l’ « effet 
vitrine », l’une et l’autre renvoyant in fine à l’élaboration d’un 
sens commun pour fédérer les acteurs de l’écosystème (vis-à-
vis d’eux-mêmes et vis-à-vis de l’extérieur). 
 
 2. La deuxième série de questions porte sur la 
définition des fonctions pratiques d’un lieu d’innovation. Pour 
qu’un tel projet soit efficace pour la stratégie de cluster, 
encore faut-il qu’il réponde à un certain besoin pour les 
membres de l’écosystème identifié. Quelle offre de services 
est-il utile de développer ? Certains intervenants ont indiqué 
avoir procédé à une étude de l’offre d’équipements 
préexistante à leur projet, et à une étude des besoins des 
publics ciblés. Si un point commun à tous les lieux d’innovation 
est de fournir des m2 de bureaux à des prix inférieurs à ceux 
du marché, l’utilité d’un lieu se construira toutefois en grande 
partie par son offre de services immatériels : des formes 
d’accompagnement collectif (telles que l’organisation de 
rendez-vous professionnels), jusqu’à des formes plus 
individualisées voire sélectives (telles que l’aide au montage 
de projets de R&D, l’aide à la définition de business model, 
l’aide à la levée de fonds, etc.). 
  
  

2 Du latin incarnare : « action de prendre un corps » ; formé sur caro, carnis : 
« chair ». 
3 Du latin animatio : « le principe vital, la force qui donne la vie » ; formé sur 
anima : « souffle vital, âme ». 
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3. Troisièmement, la discussion a fréquemment abordé la 
problématique plus gestionnaire du « modèle économique » 
des lieux d’innovation. Cette question renvoie en premier lieu 
à différents choix à opérer en interne, que ce soit concernant 
le statut de la personne morale en charge du lieu (association 
ou SAS : autrement dit, sans ou avec but lucratif), concernant 
l’équilibre financier entre subventions publiques et ressources 
propres, ou encore concernant les règles de tarification 
appliquées vis-à-vis des usagers/clients (qu’il s’agisse du prix 
d’adhésion à l’association-cluster, du montant du loyer, ou de 
la monétisation des prestations). Un autre aspect du modèle 
économique se définit davantage au regard de 
l’environnement extérieur du lieu et même du cluster. Ne 
serait-il pas préférable de mutualiser un lieu entre plusieurs 
clusters ? Comment ne pas générer trop de concurrence avec 
d’autres partenaires de l’écosystème ? Comment se prémunir 
de toute distorsion à l’égard des règles de concurrence ? 
 
 4. Les échanges ont enfin souligné à plusieurs reprises 
que le fonctionnement d’un lieu d’innovation générait, malgré 
(voire à cause de !) la rationalité de l’offre de services 
proposée, des problèmes d’usages qu’il fallait apprendre à 
gérer et qu’il s’avérait précieux d’anticiper. Les « tracasseries 

quotidiennes » liées par exemple aux prix de stationnement 
prohibitifs des centres villes pour de jeunes publics (quand ils 
circulent encore en voiture !) rappellent les limites de la 
mobilisation d’expertises techniques aussi pointues soient-
elles pour concevoir un équipement. L’efficacité d’un lieu 
d’innovation, et à travers lui d’une stratégie de cluster, se joue 
plus largement dans la capacité collective à prendre en compte 
l’évolution des modes de vie urbains, et donc à renouveler les 
méthodes d’intervention des acteurs de la ville (publics et 
privés) selon les principes d’un urbanisme participatif. 
 
 Il convient donc de ne pas perdre de vue que si un lieu 
d’innovation a pour fonction première de développer les 
interfaces entre le monde de la science, des techniques et du 
marché, il constitue également, du fait de son caractère 
hybride entre espace professionnel et espace public, une 
occasion d’intégrer stratégiquement et opérationnellement 
une démarche de cluster dans les processus du 
développement territorial et auprès de ses acteurs.  

 
 

 
 

Allocutions d’ouverture 
 
 
 

Marina ALCALDE, Directrice générale déléguée de la SCET 
 

Jean-Luc ANSEL, Président de France Clusters, Délégué fondateur du pôle de compétitivité Cosmetic Valley 
 

 
 
Marina ALCALDE indique que la SCET (Services, Conseil, 
Expertises et Territoires) est une société de conseil et 
d’ingénierie de projets qui partage la même ambition que 
France Clusters pour le développement des territoires. En 
effet, la SCET, filiale de la Caisse des Dépôts, accompagne les 
collectivités locales et les entreprises publiques locales sur 
toute la chaîne du développement local. 
Elle exerce trois métiers :  

¶ L’appui au management des décideurs locaux 
(collectivités, entreprises publiques locales) ; 

¶ L’appui au développement de projets, avec 140 experts 
dans tous les domaines ; 

¶ L’appui à la gestion des actifs ainsi créés. 
La SCET anime ainsi un réseau de plus de 300 entreprises 
locales. 
 
En cette période de mutations économiques et de transition 
territoriale, les temps sont difficiles sur les territoires.  
Pour autant, les mutations sur les territoires sont autant 
d’opportunités de renouvellement, et, à ce titre, la SCET 
travaille aux côtés des territoires avec un modèle de 
développement qui la rapproche de France Clusters.  

Depuis sa création il y a 60 ans, la SCET fonde son 
fonctionnement sur le partage des expériences des membres 
de son réseau, acteurs du développement local qui ne sont pas 
en concurrence et partagent une même volonté au service de 
l’intérêt général.  
Ce partage d’expérience et cette synergie se trouvent au cœur 
de l’ADN de la SCET, et seront renforcés. En effet, la SCET 
prépare le lancement en septembre d’un Réseau social 
interentreprises qui démultipliera les échanges entre ses 

membres et facilitera la mise en commun 
de compétences et de connaissances - 
capitalisation nécessaire pour 
appréhender les changements majeur en 
cours dans la manière de faire et 
d’habiter la ville.  
 
Jean-Luc ANSEL remercie la SCET pour 
son accueil et souligne l’importance de 
partager les positions et les idées de 
différents membres du réseau à une 
époque caractérisée par un 
environnement mouvant.
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L’avenir des pôles et clusters :  
incarner son réseau dans un lieu d’innovation 
 
 

 

Avec les témoignages de : 
 
Nathanaël SORIN-RICHEZ, Emergence Director, NUMA 
 
Benjamin ZIMMER, Directeur de Silver Valley 
 
Laurent TRICART, Directeur du Développement de Plaine Images 
 
Bernard ABONDANCE, Directeur du Pole !ƴŀƭȅǎŜ Ŝǘ ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎΣ !ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ǎǎƻƴƴŜ 
 
Et les regards d’experts de : 
 
Marc PATTINSON, gérant inno TSD et coordinateur de ECCP Plateforme Européenne des Clusters  
 
Marie-Odile FARINEAU-GOIN, responsable Aménagement et développement économique  
et Guillaume BERRUER, Consultant senior programmation immobilière et énergie à la SCET (Direction des 
ŜȄǇŜǊǘƛǎŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛƴƎŞƴƛŜǊƛŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎύ 
 
Charles-Louis MOLGO, Sous-ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘŜǎ Ƴǳǘŀǘƛƻƴǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎΣ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴΣ /D9¢ 
 
Table ronde animée par Xavier ROY, Directeur général de France Clusters 
 

 
 
 
 

Xavier ROY indique qu’il a 
échangé avec la SCET sur la 
thématique des infrastructures 
et plateformes, avec la 
participation de quelques 
témoignages du réseau. Une 
discussion a également eu lieu 
avec la Caisse des Dépôts au 
sujet des plateformes 
mutualisées d’innovation (PFI) 
mises en place pour le pôle de 
compétitivité. Ces différents 

faisceaux d’informations laissent supposer qu’une thématique 
intéressante mérite d’être étudiée. Elle est axée sur la 
structuration et la professionnalisation des réseaux et un 
développement du modèle économique des clusters avec ces 
infrastructures. 
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Benjamin ZIMMER,  
Directeur de Silver Valley 
 
 
Xavier ROY souligne que la présentation de Silver Valley 
permettra de comprendre comment la création de Silver 
Innov’ a pu contribuer à l’offre de service de la Silver Valley. 
 
Benjamin ZIMMER indique que la Silver Valley est un projet 
cofinancé par la région Ile-de-France qui est né 10 ans 
auparavant à la suite de la canicule de 2003, en cherchant à 
améliorer la prise en charge des personnes âgées 
dépendantes. Elle œuvre en Ile-de-France Sud autour de 
l’hôpital Charles-Foix. Sanofi-Aventis, plusieurs centrales 
d’achats et plusieurs entreprises et universités, dont 
l’Université Pierre et Marie Curie, qui forme des gériatres, sont 
situés sur ce territoire. Ces acteurs souhaitaient travailler 
ensemble avec des valeurs différentes, d’une part 
économiques, et d’autre part associatives et solidaires. Ils 
devaient créer un langage commun et une dynamique de 
coopération et de confiance mutuelle. 
 
Dans les années 2000, le conseil départemental du Val-de-
Marne et certaines collectivités ont créé un prix (la bourse 
Charles-Foix) pour récompenser les initiatives des acteurs de 
ce domaine. Ceux-ci ont ensuite eu la volonté de mettre en 
place un écosystème avec l’Ecole Centrale de Paris et l’ARESA 
(une association de développement économique de Seine 
amont) pour réaliser un état des lieux sur le fonctionnement 
d’un cluster. 
 
En 2011, l’organisation a été créée en remportant un appel 
d’offres et a pris le nom de Silver Valley en 2013. Le 
gouvernement considérait en effet que la « silver economy » 
relative aux personnes âgées, était une filière d’avenir qu’il 
souhaitait encourager. Par ailleurs, l’ambition de Silver Valley 
consiste à sélectionner des projets répondant au défi sociétal 
du vieillissement à partir du savoir-faire sur la connaissance du 
vieillissement, sur le modèle de la Silicon Valley. Cette 
organisation crée les conditions favorables à l’émergence de 
structures entrepreneuriales. 
 
Silver Valley est l’accélérateur des ambitions de la silver 
economy. Elle poursuit quatre objectifs : 

¶ animer la filière sur le territoire en organisant des 
événements (matinales, afterworks, conventions 
d’affaires) ; 

¶ sensibiliser les acteurs publics et privés académiques ; 

¶ accompagner les entités créées dans leur innovation ; 

¶ rendre le territoire attractif grâce à un foncier disponible et 
l’écosystème ainsi créé.  

 
Silver Innov' est une pépinière et un hôtel d’entreprises 
destiné uniquement aux entreprises de la silver economy, qui 
a été inauguré en 2014 et commercialisé en fin d’année 2015. 
Une quinzaine de start-ups sont localisées dans ce bâtiment, 
qui leur offre des locaux et un accès aux investisseurs.  

 
Silver valley a l’esprit « Léonard de Vinci ». Elle étudie les 
usages avec les acteurs du terrain et mélange des réflexions 
sociales et sociétales avec des réflexions économiques et 
internationales, selon une optique simultanément macro et 
micro-économique. Elle était initialement constituée de trois 
collèges d’acteurs : les partenaires d’innovation, les 
représentants d’utilisateurs et les fournisseurs de biens et 
services. S’y ajoutent désormais les représentants des 
financeurs et le collège des prestataires de services aux 
entreprises. 
 
9ƴ ǳƴ ŀƴ Ŝǘ ŘŜƳƛΣ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀ ǇǊƻƎǊŜǎǎŞ ŘŜ млл Ł нтл 
ƳŜƳōǊŜǎΣ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ōǳŘƎŜǘ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ флл 000 euros et 
Ŏƻƴƴŀƞǘ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊΦ Elle est performante sur le plan 
économique et par la valeur qu’elle apporte à ses membres. 
Les cotisations sont basses, mais le conseil aux entreprises a 
en revanche un coût, car une prestation de services se 
monétise. 
 
Xavier ROY demande si Silver Valley gère la plateforme. 
 
Benjamin ZIMMER répond qu’elle en est locataire et apporte 
des services aux entreprises. En tant qu’établissement public, 
Silver Valley doit suivre des règles et préciser la prestation 
qu’elle apporte. Les cabinets de conseil apporteront leur 
éclairage dans une prochaine étape de développement de 
Silver Innov' en 2017. Toutefois, les ressources financières des 
pouvoirs publics sont en diminution et le changement de 
gouvernance en région Ile-de-France a imposé de défendre le 
projet auprès du vice-président en charge du développement 
économique en Ile-de-France, qui l’a apprécié.  
 
La performance est mesurée chaque année. Par ailleurs, il est 
nécessaire de ne pas intervenir sur le terrain des autres pôles 
de compétitivité qui travaillent sur la e-santé, avec une 
approche davantage axée sur la recherche et développement, 
alors que Silver Valley suit une approche marché. Un contrat 
de performance (plan de développement stratégique 2015-
2017) a été signé avec la Région Ile-de-France et le conseil 
départemental du Val-de-Marne, ce qui permet à Silver Valley 
de se projeter vers 2020. Il est nécessaire d’avoir des réflexions 
sur les modèles fiscaux, économiques et juridiques pour 
déterminer les plus performants et les plus agiles, pour que les 
entreprises soient rentables et qu’elles se développent.  
 
Xavier ROY demande si la plateforme Silver Innov' confère un 
avantage d’image et de positionnement à Silver Valley. 
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Benjamin ZIMMER répond qu’elle fait partie des critères de 
différenciation. Cette pépinière se remplit autour d’une 
stratégie partagée de développement économique. Les 
conditions sont donc favorables au développement. Une 
réflexion sur l’acquisition d’un bâtiment supplémentaire sur le 
même territoire est en cours, car celui-ci ne peut accueillir que 
des entreprises en développement, qui ne sont pas encore 
capables d’acheter des bureaux. Silver Innov' est une vitrine 
pour des investisseurs étrangers. A ce titre, une convention a 
été signée avec Business France. L’expertise en matière de 
structuration de clusters a en outre permis de dupliquer 
l’organisation à l’étranger, notamment au Québec. Une 
convention a été signée et financée dans le cadre des fonds de 
coopération entre la France et le Québec, avec des échanges 
entre les entrepreneurs français et canadiens, ce qui confirme 
la possibilité d’établir des synergies. 
 
 
 

Laurent TRICART, Directeur du 
Développement de Plaine Images 
 
 
Xavier ROY demande à Laurent Tricart si le lieu ressource est 
précurseur de l’écosystème de Plaine Images. 
 

Laurent TRICART répond 
que Plaine Images est la 
conjonction d’un 
mouvement de 
rénovation urbaine du 
versant nord-est de la 
métropole lilloise 
comportant des friches 
industrielles et d’une 
réflexion de la 
communauté urbaine de 
Lille sur la transition d’une 

métropole industrielle à une métropole tertiaire. La réflexion 
porte sur les atouts de la métropole et la filière à soutenir pour 
devenir une métropole tertiaire. A ce titre, le secteur des 
industries créatives est considéré comme une filière d’avenir 
depuis le début des années 90. Ankama, numéro 2 du jeu vidéo 
en France, a créé 400 emplois à Roubaix et représente le chef 
de file de cette filière, qui regroupe notamment le jeu vidéo, 
le marketing digital, le développement web ou les applications 
mobiles. 
 
La double vocation de reconstruction de l’urbain dans la 
métropole et d’accélération de la métropole lilloise se 
rejoignent sur le projet urbain de l’écoquartier de l’Union, qui 
représente 80 hectares d’anciennes usines sur les territoires 
de Roubaix, Tourcoing et Wattrelos, dont 5 hectares sont 
consacrés à Plaine Images. Une ancienne usine textile accueille 
Ankama depuis 2007. Le projet de cluster a ensuite été lancé, 
et l’ancienne usine a été progressivement aménagée pour 
intégrer d’autres entreprises. Actuellement, 20 000 mètres 
carrés de bureaux sont occupés par une centaine 
d’entreprises, des laboratoires de recherche liés aux industries 
créatives et deux écoles liées à cette filière.  

Depuis 2012, l’Imaginarium occupe la Rotorderie, un ancien 
bâtiment de l’usine, et incarne véritablement l’idée de créer 
une communauté économique autour des industries créatives.  
Il s’agit d’un lieu de rassemblement : la place du village est 
conçue comme l’imbrication des différentes strates du 
développement économique, un premier niveau est consacré 
au showroom qui présente les entreprises du cluster et le 
deuxième niveau est consacré au coworking, qui permet de 
faire découvrir les start-ups aux grands groupes et à une 
plateforme technologique. Le lieu est donc simultanément un 
hôtel d’entreprises, un incubateur et un accélérateur. 
 
Le centre d’îlot est encore en chantier. Un parking a été 
construit, et un bâtiment neuf est en construction pour 
étendre la surface disponible à 40 000 mètres carrés. 
 
Xavier ROY s’enquiert de l’aménageur et demande des 
précisions sur le fonctionnement du modèle de Plaine Images. 
 
Laurent TRICART explique que le modèle est innovant, car il 
s’agit d’un projet de rénovation urbaine et de développement 
d’une filière. L’aménageur a fait le choix d’intégrer une équipe 
de vie économique (la filière des industries créatives). Il 
raisonne sur la logique d’occupation de l’espace, dont la 
rénovation urbaine fait partie, mais le cluster impose de 
considérer le projet hors du seul lieu aménagé, à l’échelle 
départementale, régionale, nationale, voire internationale. 
L’aménageur fait le choix d’intégrer une équipe d’une dizaine 
de personnes pour mener à bien ce projet sur le territoire. 
L’équipe de développement économique n’est qu’un 
département de la SEM, mais elle travaille avec des personnes 
dont le métier consiste à penser la ville, dans des temporalités 
extrêmement différentes. Cela enrichit mutuellement les 
acteurs et donne de la saveur au projet.  
 
Xavier ROY indique que l’aménageur peut aussi construire son 
offre de service en fonction des besoins du cluster. 
 
Laurent TRICART cite l’exemple du parking pour illustrer les 
dissensions qui peuvent exister entre Plaine Images et 
l’aménageur. En centre-ville, les tarifs des parkings 
correspondent à des activités pérennes, mais le projet 
s’adresse à de jeunes créateurs d’entreprises et leurs 
collaborateurs, qui ont tous des revenus modestes. Par 
conséquent, le tarif du parking de Plaine Images proposé par 
l’aménageur ne correspond pas à cet écosystème. Les deux 
équipes ont des fonctions et des temporalités différentes et 
doivent se réunir pour rendre le parking opérationnel et utile 
aux personnes qui sont sur place.  
 
Xavier ROY s’enquiert du nombre d’entreprises du réseau 
Plaine Images. 
 
Laurent TRICART indique que le réseau regroupe une centaine 
d’entreprises, toutes situées sur le lieu. Il est en outre adossé 
à des pôles d’excellence régionaux. Ankama comporte 400 
collaborateurs, mais l’écosystème est essentiellement 
constitué d’entreprises de deux à huit salariés.  
 
Xavier ROY souligne l’intérêt du développement en parallèle 
des deux organisations.   
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Charles-Louis MOLGO, Sous-directeur 
des mutations économiques, de 
l’emploi et de l’innovation, CGET 
 

Développement des clusters avec le CGET 
 
 
Xavier ROY interroge Charles-Louis Molgo au sujet du 
développement des clusters avec le CGET (anciennement 
DATAR), qui a mis en avant la logique de réseaux pour 
développer des projets collaboratifs. Alors que la notion 
d’infrastructures n’était pas nécessairement au cœur du projet 
initial, les réseaux pensent de plus en plus en termes de lieux 
d’innovation, infrastructures et centres de ressources 
partagés. 
 

 
Charles-Louis MOLGO rappelle que la vocation initiale des 
clusters consistait à mettre en réseau les différents acteurs 
d’un territoire. Il est désormais nécessaire de rematérialiser la 
coopération dans un lieu où les acteurs se rassemblent pour 
coproduire l’innovation, ce rassemblement étant susceptible 
de prendre différentes formes. Certains clusters animent le 
réseau en aval du marché et d’autres ont pris la forme de pôles 
de compétitivité axés sur la recherche et le développement. Ils 
répondent dans tous les cas aux besoins divers des territoires 
des collectivités, qui y voient un moyen de redynamiser les 
acteurs économiques et de rechercher un spectre plus large 
d’acteurs. Ils donnent également la capacité de répondre à un 
défi territorial, dans les cas de réhabilitation urbaine, en 
trouvant une solution pour redynamiser un territoire. 
 
La capacité à construire un écosystème autour d’un lieu est 
diverse selon les besoins des utilisateurs, de l’offre de service 
qui et oblige à adapter un modèle économique avec un 
accompagnement plus ou moins fort de des entreprises.  
 
Par ailleurs, de nombreuses initiatives existent hors du cadre 
des clusters. Le cluster doit en effet parfois s’intégrer dans un 
ensemble d’offres de services provenant d’autres lieux pour 
éviter une concurrence et assurer une complémentarité entre 
ses membres. 138 tiers lieux existent en Ile-de-France (dont 77 
à Paris), qui proposent parfois des gammes de services très 
larges. Une réflexion sur le modèle économique, l’offre 
d’accompagnement au porteur et la solvabilisation à moyen 
terme est nécessaire pour comprendre les besoins locaux, 

développer un tiers lieu et adapter l’offre de service. Des 
démarches proactives sont nécessaires pour faire connaître 
l’offre de services destinée à toucher un large public et mailler 
correctement le territoire et les acteurs dans des coopérations 
sur ces lieux. 
 
Par ailleurs, une étude sur l’impression 3D dans le cadre du 
PIPAME cartographie les lieux consacrés à ce domaine et une 
sur les lieux de télétravail seront publiées. L’offre de services 
sur ces lieux d’innovation peut aller jusqu’au « fab lab ». Il 
convient donc d’anticiper la naissance d’une nouvelle offre 
localisée au plus proche du consommateur. 
 
Xavier ROY observe que la matérialisation et la 
reterritorialisation du réseau se remarquent dans les clusters, 
dont les réseaux progressent en nombre d’adhérents par leur 
développement propre et par le regroupement des réseaux lié 
à la fusion des régions. Il semble antinomique que les réseaux 
épousent des territoires de plus en plus larges et s’ancrent 
simultanément dans un lieu précis. Cette démarche traduit 
cependant un moyen de reterritorialiser un dispositif qui tend 
à devenir « hors-sol ». 
 
La problématique des filières économiques transcende 
effectivement les frontières du seul territoire. Elle doit partir 
du territoire, mais doit fonctionner en réseau, celui-ci étant 
susceptible de dépasser le territoire. 
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Nathanaël SORIN-RICHEZ, Emergence 
Director, NUMA 
 
 
Xavier ROY rappelle que l’association Nouvelles Entreprises et 
Territoires a émergé en 2000, avant de devenir Silicon Sentier, 
puis NUMA, qui est un bâtiment comportant des services 
associés. 
 

Nathanaël SORIN-RICHEZ rappelle qu’en 2000, NUMA était 
une association d’entreprises dans le Sentier, qui avaient 
décidé de se fédérer pour ouvrir des réflexions collectives et 
des espaces de diffusion des nouvelles pratiques. En 2006, le 
premier quartier numérique en France a été lancé (living lab) 
pour tester les nouveaux services, usages et enjeux liés à 
internet sur mobile. A cet effet, le WiFi a été déployé sur le 
2ème arrondissement et les membres de NUMA ont été 
accompagnés dans ce domaine sur ce territoire. En parallèle, 
NUMA poursuivait son activité événementielle de 
structuration de communauté.  
 

En 2008, aucun lieu ne permettait d’incarner cet écosystème. 
Le premier espace de coworking en France a donc été ouvert 
(La Cantine) avec trois fonctions : coworking, événementiel 
communautaire et événementiel marchand. Le financement 
est issu pour un tiers de fonds publics, un tiers de 
financements privés et un tiers de fonds propres. 
 

Ce lieu a permis de travailler sur l’opendata en 2009, de 
fédérer les acteurs des médias sociaux en 2010 et donc de 
structurer cette thématique émergente tout en donnant à ses 
acteurs une visibilité et une notoriété nationale et 
internationale. Par exemple, le maire de San Francisco s’est 
rendu à La Cantine, ainsi que le fondateur de WordPress. Avec 
le lancement des start-ups en 2010, l’ouverture d’un 
incubateur a semblé indispensable, mais il en existait déjà de 
nombreux. Après une analyse des villes créatives 
européennes, Numa a découvert les accélérateurs, qui 
permettent aux start-ups de passer de l’idée au marché en un 
temps le plus bref possible. Une quinzaine de start-ups ont été 
sélectionnées pour bénéficier de la contribution d’experts en 
design, en développement d’affaires et en communication et 
d’entreprises destinées à les accompagner dans leur évolution 
et à optimiser la pertinence de leur projet. Des modèles 
similaires ont également été développés en Europe, 
notamment à Londres et à Berlin, pour rechercher des 
investisseurs européens. 
 

En 2011, les responsables de NUMA constatent que les projets 
sont parfois en décalage avec les besoins des utilisateurs. En 
outre, les grands comptes ont des difficultés à travailler avec 
les start-ups, car les rythmes et les problématiques sont 
différents. Il s’avère donc nécessaire de créer un nouveau 
dispositif : le pôle d’innovation, qui implique les utilisateurs 
dans la définition du projet des start-ups et accompagne les 
grands comptes dans leur collaboration avec les start-ups pour 
développer, accélérer et consolider le développement de ces 
entreprises.  

 
En 2013, de nombreux lieux s’ouvrent autour de l’espace 
initial. Un nouvel espace est donc ouvert au cœur du Sentier, 
afin de participer à la création d’un quartier d’innovation, tout 
en accompagnant les acteurs présents dans leur 
développement. Plusieurs lieux dédiés à l’innovation ont 
ouvert dans le quartier, dont Mozilla, Hopscotch et Innovation 
BNP. Le cluster soutient ces initiatives et les investisseurs, pour 
les rendre plus visibles. 
 

En 2015, l’écosystème est développé de manière saine. Par 
ailleurs, d’autres espaces de coworking et d’accélérateurs ont 
été ouverts. La concurrence internationale arrivant, il est 
nécessaire de prendre un temps d’avance en se lançant dans 
un développement à l’international. Par ailleurs, NUMA doit 
devenir indépendant des financements publics et privés ; 
l’association est donc transformée en entreprise, par une 
opération de crowdequity à hauteur de 10 %, le tour de table 
étant complété par de grands investisseurs (30 %). Les salariés 
sont quant à eux actionnaires à 60 % de l’entreprise.  
Des NUMA sont désormais présents à Moscou, à Bangalore, à 
Barcelone, à Casablanca et à Mexico. Le cluster ne se rend pas 
sur place pour ouvrir un NUMA, car la démarche implique que 
des acteurs locaux lancent les projets, avec le soutien du 
NUMA, afin qu’ils construisent un dispositif pertinent sur leur 
territoire. NUMA est en revanche actionnaire des NUMA 
locaux.  
 

Xavier ROY évoque Silicone Sentier, dont le réseau était 
incarné par le sentiment d’appartenance matérialisé par la 
cotisation annuelle. La transformation en SAS bouleversant ce 
fonctionnement, il demande si le réseau a disparu. 
 

Nathanaël SORIN-RICHEZ explique que l’association devait 
développer l’écosystème numérique, mais, elle s’est 
progressivement détachée d’une offre de services 
uniquement destinée aux membres en s’ouvrant à des 
particuliers dans l’espace de coworking et à des entreprises 
(les start-ups). Il ne semblait donc plus pertinent que des 
membres paient encore une cotisation à cette association 
alors qu’elle propose désormais des services ouverts à tous. 
 

Benjamin ZIMMER estime que la cotisation peut devenir un 
abonnement. Il demande si la structure SAS verse des 
dividendes. 
 

Nathanaël SORIN-RICHEZ répond que la phase de 
développement et d’investissement est en cours, ce qui ne 
permet pas encore de dégager des bénéfices nets donnant lieu 
à versement de dividendes.  
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Bernard ABONDANCE,  
Directeur du Pôle Analyse et 
Territoires, Agence de l’Essonne 
 
 
Xavier ROY indique que, pour Essonne Développement, la 
création de clusters thématiques de marché est 
immédiatement accolée à un lieu d’innovation accueillant des 
services qui seront utilisés par les entreprises.  
 
Bernard ABONDANCE précise qu’Essonne Développement 
n’est pas un cluster.  
 
En 2011-2012, deux grands fonciers se sont libérés pour 
réaliser des opérations à vocation économiques, d’une part 
300 hectares anciennement militaires à Brétigny, et d’autre 
part, 130 hectares incluant l’ancien hippodrome d’Evry-Ris 
Orangis choisis par la Fédération Française de Rugby pour y 
créer un stade. 
 
Le cluster dédié aux drones (Drone Civil) est né de l’initiative 
d’entreprises qui ont besoin d’un espace de vols et d’essais 
pour des drones à usage professionnel. Ce cluster se 
développe sur la base aérienne de Brétigny en tant que 
plateforme de services, avec un espace de vol respectant la 
réglementation aérienne, des équipements permettant de 
suivre l’évolution des drones et un espace indoor dans 
d’anciens hangars. Cet espace s’accompagne de locaux. La 
première entrepriseimplantée est une entreprise de formation 
de pilotes de drones. L’idée d’amplifier le mouvement et de 
créer un cluster lié aux drones est ensuite née, et il a été 
possible d’accueillir davantage d’entreprises. 
 
Les deux autres clusters ont une histoire différente, issue de la 
volonté de générer de l’activité localement pour créer des 
emplois. Les initiatives ne sont pas directement liées à une 
opportunité foncière, mais à un contexte de réflexion et 
d’aménagement du territoire. L’objectif consistait à connaître 
les secteurs d’activité susceptibles de se développer sur le 
territoire compte tenu de ses caractéristiques et des filières 
possibles. La filière de la sécurité, qui est dotée d’un fort 
potentiel technologique, correspondait à l’ADN du territoire. 
En outre, ce secteur d’activité possède peu d’espaces d’accueil 
dédiés. La création du « Security park » découle du besoin 
d’expression des entreprises. Diverses entreprises de profils 
différents ont été sélectionnées pour connaître le besoin du 
client et lui proposer une offre lui correspondant dans les 
domaines suivants :  

¶ une offre d’immobilier sécurisé, notamment pour des 
entreprises qui travaillent pour la défense, et en particulier 
les start-ups qui n’en ont pas toujours les moyens ; 

¶ la possibilité pour ces entreprises de présenter leurs 
produits dans un environnement qualitatif (un 
showroom) ; 

¶ des services et prestations adaptés.  
 
L’offre territoriale se met progressivement en place sur 
l’ancienne base aérienne. 
 

Le cluster sport sera localisé sur 
l’ancien hippodrome de Ris-
Orangis-Evry, futur stade de rugby. 
Le cluster sport a un effet de 
complémentarité au grand stade. 
Un travail sur le regroupement de 
fédérations sportives et le volet 
sportif d’une manière générale est 
conduit sur le territoire. En outre, le 
sport est une vitrine d’innovation 

pour différents types de technologies liées au sport. La 
dimension locale représentée par les lieux dédiés au 
développement des entreprises, se mêle à une dimension 
réseau, car ces projets ne se réduisent pas uniquement à un 
territoire, il intègre une dimension écosystème, qui croise le 
cluster, son environnement et l’environnement recherche et 
développement.  
 
Xavier ROY demande à Bernard Abondance des 
recommandations pour des clusters existants qui 
souhaiteraient créer un espace de ce type.  
 
Bernard ABONDANCE rappelle que ces clusters n’en sont 
qu’au commencement et qu’il n’est donc pas en position 
d’émettre des recommandations. Toutefois, il est primordial 
de ne pas se tromper de finalité. Les projets mentionnés 
concernent avant tout le développement du territoire. Il s’agit 
principalement de stratégies territoriales dans lesquelles le 
cluster est un outil de développement. Par ailleurs, le 
codéveloppement apporte une richesse dans la création de 
bâtiments, showrooms et plateformes. La dimension 
« aménagement du bâtiment » se croise avec les besoins 
exprimés par les entreprises et leur typologie. La cible 
privilégiée est en effet constituée de petites entreprises et de 
start-ups et le bâtiment doit correspondre aux capacités 
financières de cette cible. 
 
Il est également nécessaire d’entamer rapidement une 
démarche d’expression des besoins. L’entreprise souhaitera 
rejoindre le cluster s’il lui donne la capacité de mettre plus 
rapidement des produits et services sur le marché, dans de 
meilleures conditions. L’entreprise n’entre pas dans un réseau 
par l’intermédiaire de cotisations ou d’adhésions, mais elle 
entre aussi dans une logique de localisation (loyer), qui peut 
avoir des impacts.  
 
Par ailleurs, il convient d’éviter de séparer la dimension réseau 
de la dimension implantation. Les entreprises qui travaillent 
dans le domaine du sport, de la sécurité ou des drones civils 
ne déménageront pas, mais feront partie d’un réseau. Les 
collectivités locales doivent faire en sorte de renforcer 
l’attractivité, ce que permet le cluster, notamment par « l’effet 
totem », mais elles doivent accepter le fait que la totalité des 
entreprises ne s’installeront pas sur le site.  
 
La dimension locale donne un atout au cluster pour se 
connecter à l’écosystème local. Il est plus facile de se 
connecter aux grandes structures, parce que la dimension 
cluster peut intéresser ces grandes structures, alors qu’elles ne 
sont pas intéressées par l’entreprise individuelle.  
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Benjamin ZIMMER, en tant que locataire, considère que les 
outils immobiliers proposés aux entreprises ne prennent pas 
en compte la nature des occupants de ces lieux. En effet, les 
jeunes générations travaillent parfois en dehors des horaires 
classiques de bureau. Les bâtiments manquent parfois de 
terrains de jeu pour se défouler ou de food trucks pour 
s’alimenter, mais proposent des parkings, alors que les 
employés n’utilisent pas de voiture. Les cabinets de conseil 
semblent ignorer les besoins réels des entreprises.  
 
Bernard ABONDANCE ajoute qu’il existe deux catégories de 
créateurs de start-ups : des personnes d’une quarantaine 
d’années avec un passé de chercheur, incluses dans le 
système, qui attendent des locaux de qualité bien structurés 
et des prestations de service, et des personnes très jeunes 
sortant de l’école, dont les besoins sont très différents. Elles 
s’intéressent moins à la qualité des locaux, mais veulent des 
lieux de détente et des prestations de service différentes. En 
outre, avec la simplification de l’accès à la technologie, 
notamment pour les biotechnologies, les lieux peuvent 
devenir plus simples. Par ailleurs, il convient également de 
gérer la croissance de l’entreprise, car une start-up peut 
évoluer en quelques mois. Le dialogue avec le cluster et la 
capacité à appréhender les véritables besoins sont essentiels, 
car l’entreprise aura besoin de se structurer avec une équipe 
(services supports notamment) qui ne fonctionnera pas 
nécessairement comme les personnes qui l’ont créée. Le 
cluster doit donc appréhender le développement de la start-
up et la transformation du secteur d’activité. Il doit pouvoir 
discuter avec l’aménageur pour lui montrer que l’expression 
des besoins évoluera, ce qui aura une implication importante 
sur le business model du cluster et de tout l’aménagement.  
 
Xavier ROY estime qu’il n’est pas évident de lier le réseau et 
l’aménagement du territoire en raison des besoins immédiats 
et de leur évolution. 
 
Laurent TRICART précise que la start-up a rapidement besoin 
de multiplier sa surface, ce qui peut provoquer des points de 
blocage. L’intégration de Plaine Images dans la société 
d’économie mixte d’aménagement a permis de répondre 
immédiatement aux besoins. Certes, le modèle est atypique, 
mais il fonctionne bien pour supporter la croissance des 
entreprises et leur permettre de ne pas quitter le cluster qui 
est un lieu physique. 
 
Nathanaël SORIN-RICHEZ ajoute que l’enjeu consiste à 
soutenir l’autonomisation des structures qui sont 
accompagnées par les clusters. Elles doivent pouvoir se saisir 
d’autres dispositifs qui répondent à leur besoin, et les clusters 
ne doivent pas chercher à les retenir à tout prix.  
 
 
 

Marie-Odile FARINEAU-GOIN, 
responsable Aménagement et 
développement économique  
et 

Guillaume BERRUER, Consultant 
senior programmation immobilière et 
énergie à la SCET (Direction des 
expertises et de l’ingénierie de 
projets) 
 
 
Xavier ROY demande aux experts de réagir aux témoignages 
qui ont été apportés, en précisant leur point de vue sur la 
nécessité de structuration du réseau du cluster autour d’un 
lieu d’innovation. 
 

La SCET fait part de son 
expérience relative à la mise en 
place des plateformes et 
infrastructures, qu’elle a 
notamment développée en 
partenariat avec les clusters. 
 
Guillaume BERRUER répond 
que le cluster permet aux 
petites entreprises de grandir 
et de faire émerger l’innovation 
qui perturbera un marché et un 

modèle économique. En revanche, le modèle immobilier 
adéquat (le contenant) n’a pas encore été découvert. Toute la 
réflexion reste à mener. Le cluster a pour rôle d’accompagner 
l’expression du contenu pour que les acteurs du contenant 
puissent comprendre ce que serait un modèle économique 
adapté. Des clusters d’innovation ont besoin de matériel très 
technique, ce qui nécessite d’imaginer des investissements par 
des modèles de subventions pour accéder à du matériel à un 
loyer adapté au modèle économique des petites entreprises.  
 
Dans une friche, le potentiel immobilier est très important et 
permet de s’étendre lorsque les besoins augmentent. 
S’agissant de Silver Valley, l’écosystème a favorisé tout le 
développement, mais il ne s’agit pas vraiment d’une initiative 
de développement territorial. 
 
Concernant l’expérience de MECATEAMPLATFORM®, le 
cluster a commencé par assurer un soutien local de 
viabilisation du territoire, auquel les entreprises se sont 
ralliées. Le cluster a favorisé la collaboration entre les acteurs 
et l’expression des besoins. La SCET a essayé de constituer une 
structure avec les acteurs en fonction de leurs besoins pour 
bâtir structurellement un modèle capable d’adapter la 
structuration à l’objet du cluster. Ce modèle d’innovation doit 
pouvoir évoluer dans le temps. 
 
Xavier ROY demande ce que la SCET recommanderait à un 
cluster pour garantir le développement d’un projet. 
 
Marie-Odile FARINEAU souligne qu’il n’existe pas de recette 
unique. Les projets sont tous différents. Certains partent du 
territoire et d’autres d’une entreprise. Les projets 
d’infrastructures liés ne sont pas identiques, donc le modèle 
économique et la conception sont différents. Il ne faut pas 
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chercher à reproduire ce qui a déjà été fait. Certes, les bonnes 
pratiques sont utiles, mais il est impossible de démultiplier un 
équipement dans d’autres contextes. Les réseaux 
d’entreprises ont, à leur propre initiative ou celle de 
collectivité, des projets d’implantation, de pépinières 
d’entreprises ou de pôles entrepreneuriaux, voire de 
plateformes avec mutualisation d’équipements des projets, 
sur des territoires qui ne sont pas égaux, notamment en 
matière d’investissement. Il est indispensable de veiller à ne 
pas créer un projet hors marché qui ne répondra pas la 
demande.  
 
Les bonnes pratiques consistent en premier lieu à s’assurer 
qu’il existe un portage et une gouvernance pour structurer le 
projet. Par ailleurs, il convient de définir le type d’entreprises 
et les besoins auxquels répond le projet.  
 
La gestion du temps est une autre question importante. Dans 
le cadre d’une gestion de court terme, des start-ups se 
développent et des projets peuvent avoir besoin de se mettre 
en place rapidement. Il est alors possible d’intégrer des 
bâtiments sans moyens importants, mais la construction 
requiert du temps et comporte un risque d’essoufflement. Le 
problème du temps doit être réduit en conduisant plusieurs 
chantiers simultanément. Il convient de conserver à l’esprit 
que l’objectif final du projet, même s’il est porté par la 
collectivité, est la création de valeur, car il s’agit avant tout 
d’un projet de développement économique. Il convient de ne 
pas se perdre dans des projets qui s’éloigneraient de cet 
objectif initial. 
 
Le modèle économique et financier exige de la souplesse dans 
l’immobilier, en particulier dans les baux. Outre 
l’investissement, le modèle économique et financier doit être 
construit dans la durée.  
 
Les principes à retenir sont une grande agilité des projets et 
des partenaires et la créativité, notamment en matière de 
conception des plateformes et hôtels d’entreprises et de leurs 
équipements. 
 

QUESTIONS DU PUBLIC 

 
 
Isabelle JEANNEAU (cluster Nékoé en Centre-Val-de-Loire) 
explique que son cluster a emménagé dans un incubateur 
accélérateur de start-ups à Orléans. Dans ce cadre, il a été 
compliqué de communiquer avec les responsables de 
l’immobilier pour obtenir les équipements adéquats pour 
start-ups. Le cluster souhaite être actif dans ce lieu, mais aussi 
avec ses adhérents, qui sont des entreprises installées 
susceptibles de travailler avec les start-ups. 
 
Xavier ROY rappelle que MECATEAMPLATFORM®, en 
particulier n’est pas une plateforme positionnée sur des 
marchés de services ou du numérique.  
 
Eric PICOT (Cluster Eau Milieux Sols en Ile-de-France) demande 
aux intervenants s’ils ont des solutions pour gérer la 
commande publique.  

 
Laurent TRICART indique qu’un chargé de veille dans son 
équipe envoie une lettre d’information hebdomadaire sur les 
appels d’offres publics intéressant l’écosystème. Des séances 
de formation à la réponse à un appel d’offres public ont 
également été organisées pour les entrepreneurs. Certains 
avaient pour principe de ne pas répondre aux appels d’offres 
publics. Il convenait de leur expliquer que ces appels d’offres 
ne sont pas si complexes et peuvent être productifs. 
 
Benjamin ZIMMER indique qu’il a travaillé avec une 
commission innovation ouverte sur la commande publique 
innovante pour permettre aux petites entreprises d’accéder 
aux marchés. Les établissements accueillant des personnes 
âgées utilisent tous des appels d’offres ou des centrales 
d’achat, qui permettent de réduire le temps entre la signature 
et l’entrée sur le marché. Il recommande d’étudier les 
réflexions en cours sur les commandes publiques et rappelle 
que le numérique permet d’accélérer les commandes.  
 
Peggy VICOMTE, (programme de développement des 
entreprises dans le pôle de compétitivité Systematic) indique 
que la plateforme Soleil permet aux entreprises d’accéder aux 
marchés publics en favorisant des groupements d’acteurs. 
Benjamin LEROUX (cluster Eskal Eureka, Région ALPC) observe 
que les entreprises devront se diriger vers l’écoconstruction et 
s’adapter à la transformation du secteur du bâtiment. Il 
conviendra donc d’aider les entreprises existantes à se 
transformer.  
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Xavier ROY considère que MECATEAMPLATFORM®, ne 
concerne pas uniquement les entreprises émergentes, mais 
permet à des donneurs d’ordre d’exprimer des besoins et à 
des entreprises de donner des réponses. 
 
Guillaume BERRUER précise que ce cluster est issu d’une 
opportunité territoriale, mais aussi de la volonté d’entreprises 
bénéficiant de plusieurs savoir-faire qui ont rassemblé leurs 
savoir-faire pour optimiser une offre sur un secteur précis. En 
effet, jusqu’ici, seuls les fabricants d’engins de travaux 
ferroviaires pouvaient en assurer la maintenance, mais le 
rassemblement de leurs savoir-faire leur a permis d’ouvrir un 
nouveau pôle de maintenance ferroviaire et d’avoir du poids 
devant les grands donneurs d’ordre.  
 
Laurent TRICART souligne que les lieux sont liés au monde du 
numérique et de l’innovation, mais incarnent l’innovation sur 
différents secteurs. Les PME se tournent vers les clusters avec 
l’arrivée de l’ubérisation de la société et demandent une aide 
pour transformer leur business model et des entrepreneurs 
issus d’une économie plus classique demandent un 
accompagnement, parce qu’ils n’arrivent pas à suivre les 
changements en cours. 
 
Bernard ABONDANCE indique qu’il réalise un livre blanc sur le 
développement économique en Essonne. Dans le domaine des 
aménagements et transports, la question principale des 
entreprises concerne la réponse à donner à la numérisation de 
l’économie.  
 
Benjamin ZIMMER s’interroge sur la raison d’être du cluster, 
dans la mesure où, lorsque la filière est structurée, il devient 
inutile. Le cluster est donc un entrepreneur au même titre 
qu’une start-up. Par ailleurs, le remplacement d’un salarié qui 
a créé de la valeur est un autre problème.  
 
Lisa HAREL (cluster de professionnels du numérique en Poitou-
Charentes) indique qu’elle crée un lieu de 1 000 mètres carrés 
dédié au numérique et innovation. Elle témoigne qu’elle n’a 
pas dupliqué un modèle, mais a travaillé sur un écosystème. 
Elle s’enquiert des modalités selon lesquelles les intervenants 
travaillent en réseau avec d’autres lieux. 
 
Benjamin ZIMMER répond que les financeurs étant communs, 
il est nécessaire d’agir en complémentarité en proposant des 
éléments différenciants.  
 
Nathanaël SORIN-RICHEZ indique qu’il a accompagné la 
création d’un réseau de coworking et est membre de réseaux 
internationaux et du réseau des NUMA mondiaux pour 
mutualiser les bonnes pratiques, les compétences et les 
savoir-faire et travailler sur la mobilité entre les différentes 
villes. Un travail de fédération de réseaux nationaux et 
internationaux doit être accompli pour accompagner le 
développement économique. 
 
 
 

Marc PATTINSON, gérant inno TSD et 
coordinateur de ECCP Plateforme 
Européenne des Clusters 
 
 

hǳǾŜǊǘǳǊŜ ǎǳǊ ƭΩ9ǳǊƻǇŜ 
 
Xavier ROY indique que Marc PATTINSON anime une 
plateforme européenne de clusters. Un lieu s’intéresse 
notamment à la smart specialisation platform. 
 
Marc PATTINSON indique que l’ECCP est une plateforme 
financée par l’Union européenne.  
 

 
La plupart des clusters répondent aux besoins de leurs 
membres et ont besoin de connaître leurs attentes.  
Les facteurs différenciants des écosystèmes sont liés à la 
capacité à démontrer un ancrage territorial. 
 
Dans les technopoles françaises et scandinaves autour de 
Stockholm, un cluster anime un processus plus vaste que les 
membres de son écosystème. Des zones d’activité peuvent 
également faire partie de la logique d’ancrage des clusters.  
Les filières réunies dans des hôtels d’entreprises ou des 
accélérateurs constituent une deuxième étape du processus, 
dont de nombreux exemples sont présents en France. 
 
La troisième étape du processus d’ancrage est l’émergence 
d’investissements publics dans des plateformes. Le 
rayonnement à l’international est un facteur-clé dans cette 
démarche. Le cluster est parfois un élément incontournable, 
mais pas systématiquement. Dans les clusters aéronautiques 
de Châteauroux par exemple, la région investit dans la création 
d’un hangar de maintenance qui sera ouvert à tout un 
système. Même si le cluster ne le gère pas, il dispose d’un 
totem qui le rend visible. 
 
La dernière étape est la mutualisation dans un endroit 
commun, la maison des pôles. Certaines régions comme la 
Wallonie ou la Haute-Autriche s’efforcent de réunir leurs 
entreprises dans un même bâtiment. Le réseau virtuel est 
aussi un moyen d’ancrer un cluster dans un lieu commun. 
Coralia en Grèce monte des projets européens avec ses 
clusters en fonction de leurs compétences respectives.  
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La commission européenne lance un appel à intérêt (express 
of interest). L’outil « Partner search » qui lui est relatif figure 
sur la plateforme. Sans inscription sur la plateforme, il n’est 
pas possible d’accéder aux appels d’offres ni d’avoir de la 
visibilité sur les partenaires des différents domaines. Le label 
ESCP-S3 a été instauré l’année précédente et lie les régions et 
les clusters pour renforcer l’industrie dans une vision large 
avec notamment un travail de partenariat pour rassembler les 
réseaux. Ce projet a pour objet de rassembler des clusters 
autour de certaines priorités liées aux S3. Le label est aussi un 
outil de financement. Les clusters doivent décider s’ils 
souhaitent participer à ce processus.  
 
Un outil de partenariat a également été lancé, dédié à ce pôle 
pour contacter d’autres clusters. Des liens importants sont 
établis avec les politiques des régions. Des plateformes 
thématiques sur l’énergie, l’agroalimentaire et la 
transformation industrielle ont été lancées pour accompagner 
cette démarche, qui est aussi ouverte notamment aux 
technopoles ou aux centres d’innovation. 
 
La commission encourage l’interrégionalité. Le label donne 
accès à des services et des appels d’offres et offre des services 
d’accompagnement gratuits de la part de la commission. 
L’ouverture de partenariat se poursuit jusqu’en décembre. 
Des réunions d’animation de la démarche sont prévues les 1er 
et 2 juin à Bruxelles ainsi que le 30 novembre sur le 
matchmaking.  
 

 

En savoir plus : 
 

Vous avez un projet de création ?  
Des questions sur la mise en place et le 

financement ? 
Vous souhaitez partager votre expérience 

de lieu d’innovation 

 
Contactez-nous ! : 

www.franceclusters.fr 
04 78 54 67 09 

 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

http://www.franceclusters.fr/

